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REGION DU CENTRE-EST 

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés de la Région du Centre-Est, porte à la connaissances des can-

didats de l’avis à manifestation d’intérêt N°2025-004-/MATM/RCES/GVRNT-TNK/SG en vue d’une demande de proposition allégée pour la mise

en place et/ou de dynamisation des comités d’usagers de l’eau (CUE) publié dans la revue des marchés publics N°4081 du vendredi 21 février

2025 page 44 dont la date limite de remise des offres était prévu le 26 février 2025 à 09 heures 00 munit TU est reporté au 07 mars 2025

à 9h 00 munit TU. 

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Sayouba SAWADOGO

Administrateur Civil
Commandeur de l’Ordre de l’Etalon
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 8 à 18

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 19 à 22

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS 

N°2025/02/DC/MARAH/SG/RPB075/PReCA 

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA). Conformément aux
procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une
partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au
titre du marché relatif à réalisation d’un film sur les activités réalisées
par le PReCA durant sa mise en œuvre.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours
calendaires.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de
demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement
de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016
Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre
2023 ». 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et retirer gratuitement le dossier de demande
de cotations auprès du Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte
409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone :
25 37 64 21/ 63 17 00 36 , 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les
jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
devront être remises au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte
409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone :

25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus
tard le 06 mars 2025 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires
qui souhaitent y assister.

 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas »
autorisée. 
 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas accep-
tées.  

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en
FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de qua-
tre cent cinquante mille (450 000) FCFA.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

8. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes
les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout
moment avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à
cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de
sa décision. 

Le Coordonnateur

Adama SIRI

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE 

Réalisation d’un film sur les activités réalisées par le PReCA durant sa mise en œuvre



9
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4085 - Jeudi 27 février 2025

Fourniture de pause-café et pause déjeuner
pour diverses activités de l’ONASSIM 

Acquisition de matériels informatiques 
au profit du Système de Communication

Intégré des Forces de Sécurité Intérieure 

OFFICE NATIONAL DE SECURISATION DES SITES
MINIERS

MINISTERE DE LA SECURITE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2025-001f/MSECU/SG/ONASSIM/DG/PRM DU 21/02/2025

Financement : Budget de l’ONASSIM, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, de l’Office national de Sécurisation
des Sites miniers (ONASSIM).

1. Dans le cadre des activités de l’ONASSIM, le président de la
Commission d’Attribution des Marchés lance une demande de prix ayant
pour objet la fourniture de pause-café et pause déjeuner pour diverses
activités de l’ONASSIM tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. Ladite prestation sera financée sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et
ayant une autorisation d’exploitation de restaurant délivré par le Ministère
en charge du tourisme.
La prestation est constituée en lot unique intitulé :
Fourniture de pause-café et pause déjeuner pour diverses activités de
l’ONASSIM (marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15)
jours/commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la PRM/ONASSIM dans le Bureau « COMMANDE
PUBLIQUE » au 2ème étage de l’immeuble abritant la « pharmacie de
l’AVENIR » et « VISTA BANK » à la cité 1200 logements à Ouagadougou
juste après l’alimentation «LA SURFACE » téléphone : (226) 25 36 80 10
aux heures suivantes : de 7 H 30 à 16 H du Lundi au Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de
l’ONASSIM sis au 2ème étage de l’immeuble abritant la « pharmacie de
l’AVENIR » et « VISTA BANK » à la cité 1200 logements à Ouagadougou
juste après l’alimentation «LA SURFACE » téléphone : (226) 25 36 80 10
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA auprès de l’Agence comptable de l’ONASSIM. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille
(600 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés au Bureau « COMMANDE PUBLIQUE » sis
au 2ème étage de l’immeuble abritant la pharmacie de « l’AVENIR » et «
VISTA BANK » à la cité 1200 logements à Ouagadougou juste après l’al-
imentation «  LA SURFACE », avant le 10/03/2025 à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
60 jours; à compter de la date de remise des offres.

8. Le montant prévisionnel est de : montant minimum dix millions
(10 000 000) FCFA TTC; montant maximum vingt millions (20 000 000)
FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Boureima BARRY

Avis de demande de prix 

N°2025-003-MSECU/SG/DMP du 21 février 2025

Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés, exercice 2025 du MSECU.

Le MSECU dispose de fonds sur le Budget de l’Etat, Gestion
2025 afin de financer l’acquisition de matériels informatiques au profit du
SCIFSI et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du MSECU sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour ledit objet.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Le dossier est en lot unique : Acquisition de matériels informa-
tiques au profit du SCIFSI.

Le délai de livraison est de soixante (60) jours et le délai de valid-
ité du contrat est l’année budgétaire 2025.

3. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel
que défini aux articles53 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du MSECU, avenue de
l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71 et
prendre connaissance des documents du DPX au guichet de la Direction
des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le
DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour
chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseigne-
ment du bâtiment R+5 du MEFP, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 70 23 19 98. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétari-
at de la Direction des Marchés Publics du MATDS, au plus tard le

10/03/2025 à partir de 9h00 mn GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de Un million (1 000 000) F CFA.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
10/03/2025  à partir de 9h00 mn GMT dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

10. Le montant prévisionnel est de  soixante dix millions (70 000 000)
francs CFA. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2025-0002/MEF/SG/DMP du 26/02/2025 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Ministère de l’Economie et des
Finances.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause déjeuner et location de salle à OUAGADOUGOU,
KOUDOUGOU et ZINIARE au profit de la DGESS, tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en trois (03) lots : 
Lot 01 : fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salle à Ouagadougou au profit de la DGESS ;
Lot 02 : fourniture de pause-café et location de salle à Koudougou au profit de la DGESS ;
Lot 03 : fourniture de pause-café et location de salle à Ziniaré au profit de la DGESS

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de trente (30) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA), téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70/64 91 35 51 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de renseignements
de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11 à la Zone d’Activités Commerciales et Administratives (ZACA),
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70/64 91 35 51 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour chacun des lots 2 et 3 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70/64 91 35 51.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot 01 : cinq cent mille (500 000) franc CFA ;
Lot 03 : cent mille (100 000) franc CFA ;
Lot 02 : quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA 
devront parvenir ou être remises au guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11
à la Zone d’Activités Commerciales et Administratives (ZACA) téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70/64 91 35 51, avant le 10/03/2025 à 09 heures
00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7- Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

8- L'administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix.

NB : Les budgets prévisionnels sont :
Lot 1 : Dix-sept millions cinq cent mille (17 500 000) francs CFA TTC ;
Lot 2 : Quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC.
Lot 3 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                  

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Fourniture de pause-café, pause déjeuner et location de salle à OUAGADOUGOU,
KOUDOUGOU et ZINIARE au profit de la DGESS.
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AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS

Date de la Demande de Cotation :

Pays : Burkina Faso

Composante 2 : Moderner ou améliorer les infrastructures matérielles et statistiques

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit N°IDA 6573 et DON N°IDA D 581)

Objet du Marché : Acquisition de mobilier de bureau au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD).

Numéro de la Demande de Cotation : N°2025_009/MEF/SG/INSD/PHASAO/UGP-SPM

Référence STEP : BF-INSD-465194-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet d’har-
monisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition de mobilier de
bureau au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD). 

2. Le Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) a pour objectif entre autres la modernisation
du système statique national (SSN) et à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner un fournisseur pour l’acquisition de mobilier de bureau
au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD).

3. La passation du marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de gestion du Projet d’harmonisation et d’amélioration des sta-
tistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de à l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de
chaussée) sis à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 Tél. (226) 70 75 78 20 de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotations en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Spécialiste en passation des
marchés du Projet sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis à Ouaga
2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE.

6. Les offres devront être remises au Spécialiste en passation des marchés du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en
Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis
à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE au plus tard le vendredi 07 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et trois (03)
copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 00 mn et les fournisseurs qui le souhait-
ent peuvent y assister.

 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission en Francs CFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de
quatre cent cinquante mille (450 000) Francs CFA.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 
 être en règle vis-à-vis de l’administration ;
 respect des exigences relatives aux spécification techniques ;
9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PHASAO

Toubou RIPAMA

Fournitures et Services courants

PROJET D’HARMONISATION ET D’AMELIORATION DES STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST

Acquisition de mobilier de bureau au profit de l’Institut national de la statistique de la
démographie (INSD).
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AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS
Date de la Demande de Cotation : 

Pays : Burkina Faso
Composante 2 : Améliorer ou moderniser les infrastructures matérielles et statistiques 
Source de financement : Banque Mondiale (Crédit N°IDA 6573 et DON N°IDA D 581)

Objet du Marché : Renouvellement de la licence antivirus au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD). 
Numéro de la Demande de Cotation : N°2025_010/MEF/SG/INSD/PHASAO/UGP-SPM

Référence STEP : BF-INSD-465192-NC-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet d’har-
monisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif au renouvellement de la
licence antivirus au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD). 

2. Le Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) a pour objectif entre autres la modernisation
du système statistique national (SSN) et à ce titre, cet avis est publié en vue de sélectionner un fournisseur pour le renouvellement de la licence
antivirus au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD).

3. La passation du marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de gestion du Projet d’harmonisation et d’amélioration des sta-
tistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de à l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de
chaussée) sis à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 Tél. (226) 70 75 78 20 de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotations en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Spécialiste en passation des
marchés du Projet sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis à Ouaga
2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE.

6. Les offres devront être remises au Spécialiste en passation des marchés du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en
Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis
à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE au plus tard le lundi 10 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et trois (03) copies.
L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent
peuvent y assister.
 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de trois
cent soixante mille (360 000) Francs CFA.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 
 être en règle vis-à-vis de l’administration publique ;
 respect des exigences relatives aux spécifications techniques demandées.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou dans les locaux de l’Institut national de la statistique et de la démographie et le délai de livraison sera de trente (30) jours.

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PHASAO

Toubou RIPAMA

Fournitures et Services courants

PROJET D’HARMONISATION ET D’AMELIORATION DES STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST

Renouvellement de la licence antivirus au profit de l'Institut national de la statistique et
de la démographie (INSD). 
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AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS
Date de la Demande de Cotation : 

Pays : Burkina Faso
Composante 2 : Améliorer ou moderniser les infrastructures matérielles et statistiques 
Source de financement : Banque Mondiale (Crédit N°IDA 6573 et DON N°IDA D 581)

Objet du Marché : Fourniture d’une connexion haut débit au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD). 
Numéro de la Demande de Cotation : N°2025_012/MEF/SG/INSD/PHASAO/UGP-SPM

Référence STEP : BF-INSD-464936-NC-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet d’har-
monisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à la fourniture d’une connex-
ion haut débit au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD). 

2. Le Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) a pour objectif entre autres la modernisation
du système statistique national (SSN) et à ce titre, cet avis est publié en vue de sélectionner un fournisseur pour la fourniture d’une connexion
haut débit au profit de l'Institut national de la statistique et de la démographie (INSD).

3. La passation du marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de gestion du Projet d’harmonisation et d’amélioration des sta-
tistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de à l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de
chaussée) sis à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 Tél. (226) 70 75 78 20 de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotations en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Spécialiste en passation des
marchés du Projet sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis à Ouaga
2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE.

6. Les offres devront être remises au Spécialiste en passation des marchés du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en
Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis
à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE au plus tard le lundi 10 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et trois (03) copies.
L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent
peuvent y assister.

 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de un mil-
lion deux cent mille (1 200 000) Francs CFA.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 
 être en règle vis-à-vis de l’administration publique ;
 avoir un agrément dans le domaine de la fourniture de connexion internet
 respect des exigences relatives au cahier de charges 

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PHASAO

Toubou RIPAMA

Fournitures et Services courants

PROJET D’HARMONISATION ET D’AMELIORATION DES STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST

Fourniture d’une connexion haut débit au profit de l'Institut national de la statistique et
de la démographie (INSD). 
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Fournitures et Services courants

PROJET D’HARMONISATION ET D’AMELIORATION DES STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST

Acquisition de conteneurs à usage d’archives au profit de l’Institut national de la statis-
tique de la démographie (INSD).

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS
Date de la Demande de Cotation : 

Pays : Burkina Faso
Composante 2 : Moderner ou améliorer les infrastructures matérielles et statistiques

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit N°IDA 6573 et DON N°IDA D 581)
Objet du Marché : Acquisition de conteneurs à usage d’archives au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD).

Numéro de la Demande de Cotation : N°2025_008/MEF/SG/INSD/PHASAO/UGP-SPM
Référence STEP : BF-INSD-465214-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet d’har-
monisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet
se propose d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition de conteneurs
à usage d’archives au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD). 

2. Le Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) a pour objectif entre autres la modernisation
du système statique national (SSN) et à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner un fournisseur pour l’acquisition de conteneurs à usage
d’archives au profit de l’Institut national de la statistique de la démographie (INSD).

3. La passation du marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de gestion du Projet d’harmonisation et d’amélioration des sta-
tistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de à l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de
chaussée) sis à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE 01 BP 374 Ouagadougou 01 Tél. (226) 70 75 78 20 de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotations en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Spécialiste en passation des
marchés du Projet sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis à Ouaga
2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE.

6. Les offres devront être remises au Spécialiste en passation des marchés du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statistiques en
Afrique de l’Ouest (PHASAO) sise à Ouagadougou, Immeuble de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie (Rez de chaussée) sis
à Ouaga 2000 sur l’Avenue Pascal ZAGRE au plus tard le vendredi 07 mars 2025 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et trois (03) copies.
L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 00 mn et les fournisseurs qui le souhaitent
peuvent y assister.

 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission en Francs CFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de
un million deux cent mille (1 200 000) Francs CFA.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 
 être en règle vis-à-vis de l’administration ;
 respect des exigences relatives aux spécifications techniques ;
 avoir exécuté au moins un marché de nature et complexité similaire au cours des trois dernières années (2023, 2024 et 2024). Joindre les
pages de garde et de signature des contrat ainsi que le procès verbal de réception y relatif.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PHASAO

Toubou RIPAMA
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Gardiennage des locaux du BBDA à Ouaga
et à Bobo Dioulasso

Acquisition de fournitures de bureau au
profit du Bureau Burkinabè du Droit

d’Auteur BBDA

BUREAU BURKINABE DU DROIT D’AUTEUR BUREAU BURKINABE DU DROIT D’AUTEUR 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix : 

n°2025-003/MCCAT/SG/BBDA/DG/PRM du 24/02/2025

Financement : budget de Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur,

gestion 2025

Budget prévisionnel : 12 500 000 FCFA TTC

1. Le Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur lance une demande de
prix ayant pour objet le gardiennage des locaux du BBDA à Ouaga et à
Bobo Dioulasso. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Le budget prévisionnel est de douze millions cinq cents (12
500 000) de francs CFA en TTC subdivisé comme suit :
• Lot 1 : sept millions cinq cent mille (7 500 000) (gardiennage
des locaux du BBDA à Ouagadougou) ; 
• Lot 2 : cinq millions (5 000 000) (gardiennage des locaux du
BBDA à Bobo Dioulasso).

3. Le délai d’exécution du contrat couvre l’année budgétaire 2025
et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur Rue : rue 4.55 bureau
B9 à droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise au secteur 4, Tél
: 25 30 22 23/05 00 95 83. Pays : Burkina Faso de 8 h 30 à 15 h 30 mn
tous les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur, Rue
: rue 4.55 bureau B9 à droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise
au secteur 4, Tél : 25 30 22 23/05 00 95 83. Pays : Burkina Faso de 8
h 30 à 15 h 30 mn tous les jours ouvrables et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA pour cha-
cun des lots 1 et 2 au guichet n°1 de la caisse du BBDA. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot 1 : deux cent
vingt-cinq mille (225 000) francs CFA et lot 2 : cent cinquante mille (150
000) francs CFA devront parvenir ou être remises de la  Personne
responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur, 01
BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22, bureau B9 à droite du bâti-
ment B de la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue 4.55, avant le
10/03/2025 à 09heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 W. Joséphine TARNAGDA/BANGRE

Avis de demande de prix à commandes 

N°2025-004/MCCAT/SG/BBDA/DG/PRM du 24 février 2025.

Financement : Budget du BBDA, exercice 2025

1. Le Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur (BBDA) lance une
demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de fourni-
tures de bureau au profit du BBDA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.  Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévision-
nel en toutes taxes comprises de : douze millions deux cent mille (12
200 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution est de 5 jours minimum et de vingt-un (21)
jours maximums. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
Marchés du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur, 01 BP 3926
Ouagadougou 01, Tél 05 00 95 83, bureau B9 à droite du bâtiment B de
la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue 4.55.

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur, 01
BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22/05 00 95 83, bureau B9 à
droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue 4.55
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs au guichet N°1 du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur
sise au secteur 4 Rue 4.55. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de  trois cent soix-
ante mille (360 000) francs CFA devront parvenir ou être remises la
Personne responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du Droit
d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22/05 00 95 83,
bureau B9 à droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise au secteur
4 Rue 4.55, avant le 11/03/2025 à 09 heures. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

W. Joséphine TARNAGDA/BANGRE



16
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4085 - Jeudi 27 février 2025

Fourniture et montage de pneus, batteries
au profit de la RTB.

Acquisition de boissons sucrée gazeuse
au profit du Centre national de transfusion

sanguine (CNTS).

RADIODIFFUSION-TELEVISION DU BURKINA
CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025-07/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 21/02/2025

Financement : Budget de la RTB – Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2025, de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina.

1. La Radiodiffusion-Télévision du Burkina dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet la fourniture et montage de pneus,
batteries tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées d’un lot unique : fourniture et montage de
pneus, batteries au profit de la RTB.

Montant prévisionnel : vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande
durant l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
le bureau de la Personne Responsable des Marchés publics de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72
/ 25 33 35 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530
Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès
de la Direction des Finances et de la Comptabilité de la Radiodiffusion-
Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de
la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 71.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000)
francs devront parvenir ou être remises au Personne Responsable des
Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530
Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 avant le 10/03/2025 à par-

tir de 9h00 mn GMT

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Célestin YARA

Avis de demande de prix à commande n°2025-
005/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 24/02/2025
Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics ; exercice 2025, du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DDPX) lance une demande de prix
à commande ayant pour objet l’acquisition de boissons sucrées
gazeuses tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est d’un lot unique : acquisition de boissons sucrées
gazeuses au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).
3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire, 2025 et le délai
de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder : vingt et un
(21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis à Paspanga.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente (30
000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quatre-vingt
mille (580 000) francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétari-
at de la DMP sis à Paspanga, au plus tard le 10/03/2025 à partir de

9h00 mn GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de trente-neuf millions
deux cent treize mille quatre-vingt-douze (39 213 092) francs CFA
Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO
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Avis de demande prix 
N°2025-005/MTDPCE/SG/DMP du 24 février 2025

pour la passation de marchés à commandes
Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de la Transition Digitale,
des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).

Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance une demande de prix pour la fourniture de pièces
de rechange et l’entretien-réparation de véhicules.

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréée pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration (joindre obligatoirement un agrément de catégorie 2 « agrément tech-
nique pour la maintenance des véhicules légers » pour le lot 2). 

Les prestations sont en deux (02) lots : 
- Lot1 : fourniture de pièces de rechange pour les véhicules à quatre (04) roues ; d’un montant prévisionnel de trente et un millions (31 000
000) francs CFA TTC ;
- Lot2 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ; d’un montant prévisionnel de trente-six millions six cent cinquante mille (36
650 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de 30 jours au plus tard pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux : guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél : +226 25 49 01 38. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA),
01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot1, vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot2 auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA pour le lot 1, neuf cent mille (900 000) francs CFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des
Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant
le 11/03/2025à  09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Brahima TRAORE

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Fourniture de pièces de rechange et l’entretien-réparation des véhicules 
au profit du MTDPCE.
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2024-003/LONAB/DG/DPS/DMA 

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), a prévu dans son budget des fonds afin de financer l’acquisition de véhicules, et à l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché d’acquisition de véhicules au profit de la LONAB.

2. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, Exercice 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB).

3. La LONAB sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de
véhicules au profit de la LONAB. L’acquisition de véhicules au profit de la LONAB se compose de deux (02) lots comme suit : 
 Lot 1 : Acquisition de neuf (09) véhicules de type 4X4 station wagon au profit de la LONAB ; 
 Lot 2 : Acquisition d’un véhicule Fourgon Capitonne au profit de LONAB.

Le délai de livraison ne devrait pas dépasser cent vingt (120) jours.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la LONAB, Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA)
; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements,
3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

6. Les exigences en matière de qualifications sont précisées dans les DPAO. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1, et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, à
l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15
heures. La méthode de paiement sera en espèce à la caisse de la LONAB sise au premier étage du nouveau bâtiment, porte 102.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436, Rue du grand marché, 01
BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 28/03/2025 à 09 heures 00 minute heure
locale. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de douze millions (12 000 000) francs CFA pour le lot 1 et sept
cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 2 ; conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
28/03/2025 à à partir 9 heures 15 minutes GMT à l’adresse suivante : siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) – Rue du grand marché,
01 BP 68 Ouagadougou 01- Salle de traitement au 1er étage de l’ancien bâtiment.

NB : Le budget prévisionnel par lot est de : 
 Lot 1 : quatre cent quatorze millions (414 000 000) francs CFA TTC ;  
 Lot 2 : Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC. 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements
Président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB), 

ACQUISITION DE VÉHICULES AU PROFIT DE LA LONAB
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL EN INFORMATIQUE POUR APPUYER
L’UGP WURI DANS LA CONDUITE D’ACTIVITES STRATEGIQUES LIEES AU DEVELOPPE-

MENT ET A L’APPROPRIATION DE SYSTEMES D’IDENTIFICATION BIOMETRIQUES

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025- 002/MTDPCE/SG/DMP DU 24 FEVRIER 2025 

PROJET P169594

1.CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un crédit et un don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet
d’Identification unique pour l’Intégration régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (WURI) et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour
effectuer des paiements au titre du contrat suivant : Recrutement d’un Consultant individuel en informatique pour appuyer l’UGP WURI dans la
conduite d’activités stratégiques liées au développement et à l’appropriation de systèmes d’identification biométriques.

2.OBJECTIF DE LA MISSION
L’objectif principal de la mission est d’appuyer l’UGP WURI dans la mise en œuvre des activités stratégiques imminentes telles que le recrutement
de l’intégrateur fID ainsi que les activités internes de préparation de l’écosystème national en matière de biométrie et d’identification unique élec-
tronique de la personne pour faciliter l’exploitation du système fID.

3. PRINCIPALES TACHES & LIVRABLES
Le Consultant, sous la supervision du Coordonnateur du Projet WURI, aura pour tâche essentielle de contribuer aux travaux de mise en place du
système fID en partenariat avec l’équipe des Spécialistes en technologie de l’information de l’UGP WURI. 

A cet effet, il devra notamment effectuer les tâches suivantes :
- participer aux travaux de recrutement de l’intégrateur du système fID ;
- apporter des connaissances et une expérience technique et professionnelle pour améliorer le système FID ;
- contribuer aux travaux effectués en interne par les Spécialistes de l’UGP du Projet WURI dans le cadre la mise en place du système fID
;
- conseiller et orienter le Projet WURI ainsi que ses partenaires sur le choix des technologies de développement informatique selon les
normes et standards ;
- contribuer au développement des applications informatiques du Projet WURI et de ses partenaires ainsi que leur déploiement en produc-
tion ;
- contribuer à la mise en place d’un environnement de démonstration de la biométrie ;
- contribuer à l’immersion et la formation des ingénieurs en informatique de l’Administration publique sur les questions de biométrie et d’i-
dentifiant unique électronique de la personne.

Les livrables attendus du consultant sont :
- les documents de conception et de développement des applications informatiques,
- le codes source des éventuelles applications informatiques développées,
- les rapports de transfert de compétences le cas échéant,
- les rapports mensuels,
- Le rapport final de la mission.

4. Le délai d’exécution de la mission est de dix-sept (17) mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de commencer des presta-
tions. Le nombre de jours de travail effectif du consultant sera de vingt (20) jours calendaires par mois.

5. Les TDR détaillés de la mission peuvent être obtenus au Secrétariat de DMP/MTDPCE à l’adresse ci-dessous : 1er Etage Immeuble Armelle
au projet ZACA, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01 38 ou en écrivant à sanboupri@gmail.com

6. Le Directeur des Marchés publics du Ministère de la Transition digitale, des Postes et des Communications électroniques (DMP/MTDPCE) invite
maintenant les Consultants (Consultants individuels) à manifester leur intérêt à fournir les services. Les consultants intéressés devraient fournir
des renseignements démontrant qu’ils possèdent les qualifications et les expériences pertinentes requises pour exécuter les services. Les dossiers
de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur des Marchés Publics du MTDPCE, datée et signée,
- un CV daté et signé faisant ressortir ses domaines de compétence.

7. Profil du Consultant
Le consultant recherché devra remplir les conditions suivantes : 
- être titulaire d’un diplôme de BAC+5   en informatique, ou tout autre diplôme jugé équivalent  dans le domaine du génie logiciel ou de la
sécurité des systèmes d’information  ; 
- avoir une expérience d’au moins cinq (05) ans dans la conception et le développement de systèmes d’information (conception d’architec-
ture technique et mise en œuvre du système) ;
- avoir de solides connaissances et expériences en biométrie et/ou sur les applications d’identification de base ;
- avoir des connaissances sur les équipements d’acquisitions des données biométriques, les formats de stockage pour une interopérabilité
entre les différents équipements ;
- avoir des connaissances approfondies sur les outils de conception des applications informatiques ; 
- avoir des connaissances dans le domaine du Langage de modélisation unifié (UML) ;
- avoir une expérience dans la gestion de projet (planification et développement) et dans la gestion d’équipes ;
- avoir une bonne connaissance des approches agiles ;
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- avoir des connaissances solides sur les langages de requête tels que SQL, PL/SQL et les systèmes de gestion de bases de données
(SGBD) tels que PostgreSQL et de leurs outils d’administration ;
- avoir une expérience approfondie dans le développement des applications web et mobile Android ;
- avoir de solides connaissances en Spring Boot, et Angular ;
- avoir de solides expériences dans le développement des API ;
- avoir des connaissances en administration système et orchestration du déploiement des applications avec Kubernetes serait un atout ;
- avoir des connaissances sur Linux et sur les serveurs web Apache ;Avoir une expérience professionnelle dans un projet ou programme
de développement serait un atout ;  
- avoir de bonnes compétences écrites et orales en français. La connaissance de l’anglais est un atout ;
- être capable de travailler de manière autonome et en équipe dans un environnement dynamique ;
- disposer d'excellentes compétences en communication écrite et orale ;
- faire preuve de rigueur et d'organisation dans le suivi des tâches et des projets ;
- avoir un bon esprit d'analyse et de résolution de problèmes complexes ;
- être passionné par l'innovation technologique et l'amélioration continue des systèmes d'information.

N.B. : Les critères d’évaluation de la manifestation d’intérêt sont :
- Qualifications générales du Consultant individuel …………30 points
- Adéquation de l’expertise et de l’expérience du Consultant pour la mission……60 points
- Expérience dans un Projet financé par les PTF dans le domaine de développement des applications informatiques ou choix des technolo-
gies de développement informatique …………10 points

L’administration se réserve le droit de procéder à toute vérification jugée utile et toute fausse information sera traitée conformément aux textes en
vigueurs.

8. L’attention des consultants intéressés est attirée sur l’article III, paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de passation des marchés
pour les FPI pour les Emprunteurs, cinquième édition de septembre 2023 (Règlement de passation de marchés), exposant la politique de la
Banque mondiale en matière de conflits d’intérêts.

9. Un Consultant sera sélectionné suivant la méthode de Sélection de Consultants individuels par mise en concurrence ouverte (7.36 et 7.37),
en accord avec les règles et procédures définies dans le règlement de la Banque mondiale en passation des marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le financement de projets d’investissements (FPI), cinquième édition de septembre 2023.

10. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à l’adresse du Secrétariat de la Direction des Marchés publics du Ministère de
la Transition digitale, des Postes et des Communications électroniques (DMP/MTDPCE), sis 1er Etage Immeuble Armelle au projet ZACA, 01 BP
5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01 38, E-mail :  sanboupri@gmail.com aux jours ouvrables de 08 heures 30 mn à 12 heures 30 mn et de 14
heures à 16 heures.

11. Les manifestations d’intérêt devront être rédigées en français, multipliées en trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposées sous plis fermés   à l’adresse ci-dessus en personne ou par courrier express au plus tard le 13/03/2025 à 9heures 00 avec la mention
« Réponse à la manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Consultant individuel en informatique pour appuyer l’UGP WURI dans la conduite
d’activités stratégiques liées au développement et à l’appropriation de systèmes d’identification biométriques ».

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Brahima TRAORE

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET 

N° 2025-004/MTDPCE/SG/ PB-DICE/PACTDIGITAL du 21 février

2025

Source de financement : IDA Crédit N°74620-BF

Référence STEP : N° BF-PACTDIGITAL-475978-CS-INDV

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale pour le Développement pour financer le coût du Projet
d’accélération de la transformation digitale du Burkina Faso (PACTDIG-
ITAL-BF) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer
des paiements autorisés au titre du contrat suivant « Recrutement d’un
consultant individuel pour l’élaboration du plan de gestion des déchets
d’équipements électriques et électroniques (PGDEEE) du PACTIGITAL
»

2. OBJECTIF DE LA MISSION

L’objectif général de la mission est de doter le PACTDIGITAL d’un Plan
de gestion des Déchets d’Equipements électriques et Electroniques
pour la mitigation des risques et impacts environnementaux et sociaux
liés aux activités du Projet.

3. RESULTATS ATTENDUS

Les résultats attendus de cette mission sont : 
- une cartographie des sources de production des DEEE dans le
cadre de la mise en œuvre du projet est réalisée; 
- une typologie des déchets d’équipements électriques et élec-
troniques générés par le projet est décrite ;
- une évaluation de la production des déchets électroniques et
électriques est faite;
- les principaux acteurs intervenant dans la chaine de gestion
des DEEE dans la zone d’intervention du projet et les principaux sys-
tèmes de gestion des DEEE qui y existent sont identifiés.
- le cadre politique, juridique et institutionnel de la gestion des
DEEE est analysé;
- les impacts et risques environnementaux associés aux DEEE
sont décrits;
- les acteurs clés sont consultés et leurs suggestions sont
recueillies pour assurer une mise en œuvre effective et efficiente du
plan et une gestion durable des DEEE ;
- un plan  opérationnel de gestion des DEEE est proposé et
inclus :
o la procédure collecte, le transport, le stockage, le recyclage et
la revalorisation, et l’élimination des déchets) ; 
o les rôles et responsabilités des acteurs de mise en œuvre;
o le programme de formation et de sensibilisation des acteurs ;
o le mécanisme de contrôle et de suivi de la mise en œuvre du
PGDEEE ;
o le calendrier de mise en œuvre du PGDEEE ;
o le budget de mise en œuvre du PGDEEE.

4. Le délai d’exécution de la mission est de quarante-cinq (45)
jours à compter de la date de notification de l’ordre de service pour
commercer les prestations.

5. Les TDR détaillés de la mission peuvent être obtenus au secré-
tariat du PACTDIGITAL-BF à l’adresse ci-dessous : sis à Ouagadougou
à la cité AZIMO, 05 BP 6344 Ouagadougou 05, Tél. 25 37 47 98 ou en
écrivant à maxime.belem@tic.gov.bf pour solliciter lesdits TDRs. 

6. La Coordonnatrice du  projet d’accélération de la transformation
digitale du Burkina Faso (PACTDIGITAL-BF) invite maintenant les con-
sultants (Consultants individuels) à manifester leur intérêt à fournir les
services. Les consultants intéressés devraient fournir des renseigne-

ments démontrant qu’ils possèdent les qualifications et les expériences
pertinentes requises pour exécuter les services. 

Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée, datée et signée;
- un CV daté et signé faisant ressortir ses domaines de compé-
tence en rapport avec la mission soutenue par des preuves.

NB : Les critères d’évaluation de la manifestation d’intérêt sont :

- Qualifications générales du Consultant individuel …………30
points
- Adéquation de l’expertise et de l’expérience du Consultant pour
la mission…………70 points
L’administration se réserve le droit de procéder à toute vérification
jugée utile et toute fausse information sera traitée conformément aux
textes en vigueurs.

7. L’attention des consultants intéressés est attirée sur l’article III,
paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de passation des
marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI), cinquième édition de septembre 2023 exposant
la politique de la Banque mondiale en matière de conflits d’intérêts.

8. Un consultant sera sélectionné suivant la méthode de Sélection
de Consultants individuels par mise en concurrence ouverte (7.36 et
7.37), en accord avec les règles et procédures définies dans le règle-
ment de la Banque mondiale en passation des marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissements
(FPI), cinquième édition de septembre 2023.

9. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à
l’adresse du Secrétariat du PACTDIGITAL, sise à la Cité AZIMO, 05 BP
6344 Ouagadougou 05, Tél. 25 37 47 98, E-mail :
maxime.belem@tic.gov.bf aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à
16 heures 30 minutes le vendredi.  

10. Les manifestations d’intérêt devront être rédigées en français,
multipliées en trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies
et déposées sous plis fermés à l’adresse ci-dessus en personne ou par
courrier express au plus tard le 13 février 2025 avec la mention «
réponse à la manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant
individuel pour l’élaboration du plan de gestion des déchets
d’équipements électriques et électroniques (PGDEEE) du PACTIGI-
TAL».

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Haoua OUATTARA/DAMA

Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts,
des Lettres et de la Communication

Prestations intellectuelles

PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION DIGITALE AU BURKINA FASO 

Recrutement d'un consultant individuel pour l’élaboration du plan de gestion des déchets
d’équipements électriques et électroniques (PGDEEE) du PACTIGITAL 
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE LA GESTION BUDGETAIRE 2025

1. Le Directeur Général de l’APEC agissant au nom et pour le compte de son Etablissement Public désigné par le terme « autorité contractante »
exécute au titre de la gestion budgétaire 2025, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels
d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes :

A.  PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
Néant 

B. FOURNITURE DE BIENS ET SERVICES COURANTS 

Néant

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT 
Néant

D. MARCHES DE TRAVAUX 
Néant

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Personne Responsable
des Marchés de l’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire à Ouagadougou.

La Personne Responsable des Marchés

André MILLOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES 

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE LA GESTION BUDGETAIRE
2025

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES                                                 

C O M M U N I Q U E  N ° 2 0 2 5 - 0 0 4 / M E B A P L N / S G / D M P  

d u  2 5 / 0 2 / 2 0 2 5

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement de Base,

de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à l’Appel d’Offres Ouvert International

Accéléré N°2025-001/MEBAPLN/SG/DMP du 28/01/2025 pour l’impression de manuels scolaires du préscolaire et du primaire du

Burkina Faso au profit de la DGQEP, parue dans le quotidien des marchés publics n° 4072 du 10/02/2025 que des erreurs ont été consta-

tées dans le dossier et que la date d’ouverture initialement prévue pour le lundi 10/03/2025 est reportée au lundi 20 mars 2025.

Par ailleurs, ceux qui avaient déjà payé le dossier sont priés de passer récupérer le nouveau dossier au secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

 Nicolas SYAN

Chevalier de l’ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 25
* Marchés de Travaux P. 26 à 29

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 30 à 36

Avis de demande de prix 

N° 2025-002/RCAS/CR/SG /PRM du 24/01/2025

Financement : Budget du Conseil régional, Gestion 2024 

(Subvention Fonds Miniers pour le Développement Local).

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025, du conseil régional des cascades.

1. Le conseil régional des cascades lance une demande de prix
ayant pour objet des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 
.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales au moins et pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent comme suit :
Lot unique : « acquisition de matériels scolaires pour les
Etablissements scolaires de la Région des Cascades » ; pour un mon-
tant prévisionnel de Quinze millions cinq cent mille (15 000 000) franc
CFA

3.       Les exigences en matière de qualifications sont : Sans objet.

4.        Le délai de livraison est de soixante (60) jours.

5.        Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés
publics; 
Téléphone : 20 91 16 19 /71 68 56 05.

6.       Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Conseil Régional des
Cascades et moyennant paiement d’un montant non remboursable au
prix de Trente (30 000) FCFA à la trésorerie régionale des cascades à
Banfora. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7.        Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, devront par-
venir ou être remise à la Personne Responsable des Marchés du
Conseil Régional des Cascades au plus tard le 10/03/2025 à  09heures

00mn.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un mon-
tant de : 
• Lot unique : Sept cent cinquante mille (750 000) FCFA

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés P/I,

Hamadoun DICKO

Administrateur civil

REGION DES CASCADES

ACQUISITION DE MATERIELS SCOLAIRES POUR LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 
DE LA REGION DES CASCADES. 
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Avis de demande de prix 

N° 2025- 00001/MATM/RCEN/GVTO/SG

Financement : budget de l’Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la Direction Régionale des
Enseignements secondaire, de la Formation professionnelle et technique du Centre.

1. La Direction Régionale des Enseignements secondaire, de la Formation professionnelle et technique du Centre dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet :  acquisitions de four-
nitures de bureau, de divers matériels spécifiques et de consommables informatiques pour les examens au profit de la DRESFPT du Centre tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau et de divers matériels spécifiques pour l’organisation des examens et concours scolaires au profit de
la DRESFPT du Centre.
Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques pour l’organisation des examens et concours scolaires au profit de la DRESFPT du Centre.
Les montants alloués sont de vingt-deux millions (22 000 000) de francs CFA TTC pour le lot (1) et de seize millions (16 000 000) de francs CFA
TTC pour le lot (2). 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt (20) jours pour le lot 1 et vingt (20)   jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DRESFPT du Centre, contact : 63 83 85
15 et 78 27 28 05.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de serv-
ice de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DRESFPT du Centre sis à kilwin (route de Ouahigouya), moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2, auprès du
Régisseur à la Direction Générale du Contrôle des marchés Publics   01 BP 85 Ouagadougou 01. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Adresse : Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat du centre, Avenue :
Maurice YAMEOGO
Ville : Ouagadougou Numéro de téléphone : (226) 25 30 34 34 / 25 30 34 44
Au plus tard le 10/03/2025 à 9 h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/03/2025

à 9 h TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du Gouvernorat du Centre,  Avenue : Maurice YAMEOGO  Ville : Ouagadougou

La Secrétaire Générale, présidente de la 

Commission d’Attribution des Marchés de la Région du Centre

Aïssata Angelina TRAORE

Administrateur Civil
Officier de l’Ordre de l’Etalon         

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisitions de fournitures de bureau, de divers matériels spécifiques et de consomma-
bles informatiques pour les examens et concours scolaires au profit de la DRESFPT du

Centre
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA

Acquisition et installation de climatiseurs

Avis de demande de prix

N° 2024-08/MS/SG/CHUR-OHG du 21/02/2025

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du centre hospitalier univer-
sitaire régional de Ouahigouya.

1.      Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance une demande de prix ayant pour objet ACQUISITION ET INSTALLATION
DE CLIMATISEURS AU PROFIT DU CHUR-OHG d’un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC au profit du CHUR
DE OUAHIGOUYA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2.      La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3.      Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du directeur des marchés publics ; Téléphone : 74 93 13 24.

5.     Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13 24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de trente mille
(30 000) FCFA à l’agence comptable .En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront par-
venir ou être remise à la Direction des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) le10/03/2025 avant  09 heures

00 mn. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : six cent mille (600 000) FCFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

COMMUNE DE OUAGADOUGOU 

C O M M U N I Q U E

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2025-12/CO/M/DCP 

Transport des déchets au Centre de Traitement et de valorisation des Déchets de la Ville de Ouagadougou

Le Directeur de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, porte à la
connaissance des candidats intéressés par l’Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2025-12/CO/M/DCP relatif au transport des déchets au Centre de
Traitement et de valorisation des Déchets de la Ville de Ouagadougou publié à la page 37 du quotidien N°4060 du jeudi 23 janvier 2025, que
ledit avis est annulé suivant la Décision N°2025-L0041/ARCOP/ORD du 29 janvier 2025.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la Commune de Ouagadougou s’excuse des désagréments que cette annulation
pourrait entrainer. 

Le Président de la Commission d’Attribution 

des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Avis de demande de prix

N°2025-001/RCAS/CR/SG/PRM

Financement : Budget de la région des Cascades 

(Subvention FMDL), Gestion 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2025 du Conseil Régional des Cascades.

1. La Personne Responsable des Marché lance une demande de prix ayant pour objet des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales détenant un agrément de type T2 pour le lot
unique, valable dans la région des Cascades, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration.

Les travaux sont en Lot unique:
-Lot unique : travaux de réalisation d’ouvrages de franchissement sur la piste rurale Gouindougouba-Gouindougouni, pour un montant de cent dix-
huit millions huit cent soixante-quinze mille (118 875 000) F.CFA TTC.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au Conseil Régional des Cascades.

4. Les soumissionnaires éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional des Cascades tous les jours ouvrables entre 07
h 30 mn à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 00 mn et le vendredi de 14 h 00 mn à 16 h 30 mn.

5. Tout soumissionnaires éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le Bureau de
la Personne responsable de la Commande Publique sis au Conseil Régional des Cascades et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot unique, à la Trésorerie Régionale des Cascades. En cas d’envoi par poste ou
autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis par le soumis-
sionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis au Conseil Régional des Cascades, avant le 10/03/2025 à 9 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés P/I

Hamadoun DICKO

Administrateur Civil

Travaux

REGION DES CASCADES                                                                  

Travaux de de réalisation d’ouvrages de franchissement sur la  piste rurale :
Gouindougouba-Gouindougouni (lot unique) 
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Avis de demande de prix 

n°2025-04/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM DU 12/02/2025

Financement : Budget communal, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Commune Rurale de Saaba.

1. La Commune Rurale de Saaba lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie Fn pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant du budget prévisionnel toutes taxes comprises est de huit millions cent quinze mille trois cent soixante-douze (8 115 372) FCFA
pour le lot 01 et quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) F CFA pour le lot 02,
Les travaux sont composés en plusieurs lots repartis dans les villages de la commune rurale de SAABA.
Lot 1 : Travaux de réhabilitation du forage du CEG de TANSOBTENGA en forage équipé de pompe solaire ;
Lot 2 : Travaux de réalisation de forage équipé en pompe solaire plus raccordement au CSPS de ZAKIN

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés. Tél.70700735.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA par lot auprès de la Régie des
recettes de la Mairie de Saaba. 

6.  Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent soixante mille (160 000) FCFA pour le lot 01 et de deux cent quatre-vingt mille (280
000) FCFA pour le lot 02, devront parvenir ou être remises à l’adresse du bureau de la PRM, tél  ; avant le10/03/2025 à 9 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

RAMDE Laré

Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabé

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation et réhabilitation de forages au profit de la Commune Rurale de
SAABA 
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Avis de demande de prix 

n°2025-05/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM DU 12 02 2025

Financement : Budget communal, gestion 2025

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Commune Rurale de
Saaba. La Commune Rurale de Saaba lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant du budget prévisionnel toutes taxes comprises est de 
Vingt-huit millions cinq cent mille (28 500 000) francs CFA pour chacun des lots 01 et 02,
Trente millions (30 000 000) francs CFA pour le lot 03, 
Quarante millions (40 000 000) francs CFA pour le lot 04.et
Vingt millions (20 000 000 francs CFA TTC pour le lot 5 
Les travaux sont composés en cinq (05) lots repartis dans les villages de la commune rurale de Saaba composés comme suite :
LOT 1 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe au CEEP ;
LOT 2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe à l’école Lagamtaba ;
LOT 3 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe équipées à Nioko 1 ;
LOT  4 : Travaux de construction de quatre (04) salles de classe au Lycée municipal de Gonsé ;
LOT 5 : Travaux de construction de deux (02) salles de classe à l’école primaire de Gonsé

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés. Tél. :70700735.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (50 000) FCFA pour chacun des lots 1 à 5
auprès de la Régie des recettes de la Mairie de Saaba. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour les lots 01 et 02, six cent mille (600 000) FCFA pour
le lot 03, huit cent mille (800 000) FCFA pour le lot 04 et trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 05 devront parvenir ou être remises à l’adresse
du bureau de la PRM, tél :70700735  ; avant le 10/03/2025 à 09 heures ; L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

   RAMDE Laré

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’infrastructures scolaires 
au profit de la commune rurale de Saaba
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2025 001/RPCL/PGNZ/CZNG/M/PRM

Financement :  FMD, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Commune de Zoungou.

1- La mairie de Zoungou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie Fn1 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de réalisation de deux forages positifs à Zoungou centre et à Zorbimba au profit de la commune de
Zoungou.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Zoungou.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable de la Commande Publique de la Mairie de Zoungou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
F CFA à la Trésorerie Provinciale de Zorgho. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande
Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse dans le
bureau de Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Zoungou, avant le 10/03/2025 à 9 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Nb : montant prévisionnel : 12 771 978 F CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

YALAWEOGO Youssouf

Adjoint  Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réalisation d’infrastructures hydrauliques au profit de la commune de Zoungou
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025- 01/R.BMH/P.SUR/C.GBR

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année  2025, la Commune de Gomboro souhaite recevoir des candida-
tures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotations et de consultation de consultants  pour les domaines ci-après :

Fournitures et  équipements

Lot 1 Achat de médicaments
Lot 2 Acquisition de consommables informatiques
Lot 3 Achat de fournitures de bureau pour la mairie
Lot 4 Acquisition de petit matériel et outillage pour les CSPS
Lot 5 Acquisition de matériel et outil de communication pour les VDP
Lot 6 Frais de communication pour les élus
Lot 7 Frais de communication pour les administratifs
Lot 8 Entretien et réparation de véhicules à 2 roues pour la Mairie
Lot 9 Maintenance et réparation de matériel informatique
Lot 10 Livraison de pause-café lors des sessions et autres cérémonies
Lot 11 Photocopie et reliure de divers documents administratifs pour la Mairie
Lot 12 Acquisition de matériel et mobilier de bureau
Lot 13 Acquisition de matériel informatique de bureau

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La Commune de Gomboro rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1) Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de la commune de Gomboro indiquant le lot
et le  domaine d’activités du candidat ; 
2) Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ; 
3) Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4) Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5) Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6) Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ainsi que la précision du lot concerné» devront
parvenir ou être remises auprès de la Personne Responsable des Marchés sis au sein de l’annexe de la mairie de Gomboro, sis à Toma
tél : 71 25 88 01  au plus tard  le 05/03/2025 à 09 heures GMT.

La Personne Responsable des Marchés

Eric Giscard GUIRE

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires  de la Commune de
Gomboro pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2025-001/RCAS/PCMO/C-TFR/M/SG du 21/01/2025 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Tiéfora, gestion 2025.
La Commune de Tiéfora lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de deman-

des de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2025.
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des

prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard

du domaine.

Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Tiéfora sont invitées à prendre part à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt N°2025-001/RCAS/PCMO/C-TFR/M/SG du 21/001/2025 pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures
de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Tiéfora au cours de l’année 2025», devra parvenir au secrétariat de
la Mairie de Tiéfora, téléphone 78-30-13-08, au plus tard le 05/03/2025 à 09h00mn T.U.

Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation
de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2025.

En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2025 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si
ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale.En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas respons-
able de la non réception de l’offre.

La commune de Tiéfora se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifestation
d’intérêt. 

Personne Responsable des Marchés

Nouhoun HEMA

Adjoint Administratif 

DOSSIER DU 24 FEVRIER 2025 AVIS MANIF RCAS! Page 1 
 

REGION DES CASCADES              BURKINA FASO 
 ------------                          La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons 
PROVINCE DE LA COMOE       
 ------------ 
COMMUNE DE TIEFORA 
          ------------ 
         
N° 2025 - 01 /RCAS/PCMO/C-TFR/M/SG 
 
 

Avis à manifestation d’intérêt N°2025-001/RCAS/PCMO/C-TFR/M/SG du 21/01/2025 pour la constitution d’une liste de 
candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Tiéfora au 

cours de l’année 2025. 

 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Tiéfora, 
gestion 2025. 
 
La Commune de Tiéfora lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux 
procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2025. 
 
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la 
liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine. 
 

N° Domaines Composition du dossier 
01 Fournitures de bureau 
02 Achat de lubrifiant et combustibles 
03 Produits d’entretien ménager 

 Entretien et réparation de matériels, outillages et 
mobiliers 

04 Acquisition de petits matériels, outillages et mobiliers  

- l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation ; 

- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux 
procédures de demandes de cotations adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation Spéciale de la commune de Tiéfora ; 

- une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et 
la situation géographique du candidat 

05 Pause-café et Pause déjeuner lors des cérémonies et 
réception à la mairie de Tiéfora 

06 Entretien de bâtiments  
 

7 Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues 
8 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues 
9 Acquisition de véhicule à deux (02) roues 
10 Maintenance informatique 

11 
Impression de valeurs inactives, cartes de familles, 
registres des actes d’état civil et divers registres au 
profit des services de la mairie 

- l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation ; 

- une copie de l’agrément technique dans le domaine 
- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux 

procédures de demandes de cotations adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation Spéciale de la commune de Tiéfora ; 

- une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et 
la situation géographique du candidat 

12 Suivi-contrôle des travaux d’ouvrages hydrauliques. 

13 Formation du personnel administratif  

- l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation ; 

- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux 
procédures de demandes de cotations adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation Spéciale de la commune de Tiéfora ; 

- une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et 
la situation géographique du candidat 

14 Forages (réalisation et réhabilitation) 

- l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation ; 

- Une copie de l’attestation d’inscription à l’ordre dans le domaine si le 
candidat en possède 

- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux 
procédures de demandes de cotations adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation Spéciale de la commune de Tiéfora 

- une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et 
la situation géographique du candidat 

- une copie de l’agrément technique dans le domaine 
 

5-Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Tiéfora sont invitées à prendre 

part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises : 

6-Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la 

mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2025-001/RCAS/PCMO/C-TFR/M/SG du 21/001/2025 pour la 

constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la 

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Tiéfora au cours de l’année 2025.
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Avis de manifestation d’intérêt 

n°2025-02/RHBS/PKND/CDJGR/M/SG 

Dans le cadre de l’exécution du budget exercice 2025, la Mairie de Djigouèra souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place
d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations.
La Mairie de Djigouèra, rappelle aux fournisseurs et prestataires qu’ils doivent produire un dossier complet composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale de Djigouèra, indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

3- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

4- Une copie du registre de commerce de commerce et de crédit mobilier (RCCM).

Prestations de services

Lot 01 Gardiennage et surveillance des locaux de la mairie 
Lot 02 Fourniture de pause-café et déjeuner

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier complet sous pli fermé avec la
mention « réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que les précisions du lot concerné » au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de Djigouèra au plus tard le 10 mars 2025 à 10 h 00 mn.

TRAORE Djakaridja 

Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires au profit de la Mairie de
Djigouèra au titre de l’année 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2025-01/MESFPT/RSUO/DRESFPT-SO/DPESFPT-IB/SGRFM 

du 31/01/2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, la DPESFPT-IB lance un appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la DPESFPT-IB pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation
des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- fourniture de produits pour informatiques et péri-informatiques ;
- fourniture de produits d'entretien et de nettoyage 

- fournitures de bureau
- fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
- fourniture de matériels informatiques (agrément exigé);
- entretien, maintenance de matériels informatiques ;

- entretien, maintenance circuit électrique ; 
- nettoyage des bâtiments ; 
- location de salles

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025 de la DPESFPT-IB.
Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- le domaine principal de soumission ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 

- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent. 
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la direction provinciale de l’enseignement
secondaire, de la formation professionnelle et technique du ioba/ Service de gestion des Ressources Financière et matérielle à l’adresse
ci-après : Dano au secteur n° 02. Tél : (+226) 73 48 50 29/75 43 31 69 de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrables.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 05/03/2025 à 09 heures 00 minute 

6. La Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et Secondaire du Ioba se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Chef de service de gestion des ressources

Financière et matérielle

Yirbeen DABIRE

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST  

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025



34
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4085 - Jeudi 27 février 2025

Avis à manifestation d’intérêt

N° 2025- 01/MEBAPLN/SG/DREPPNF-SUO/DPEPPNF-NBL

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, la Direction Provinciale de l’Education
Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Noumbiel (DPEPPNF/Noumbiel) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une
base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de
consultation de consultants.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs
que la DPEPPNF/Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants au titre
de l’année budgétaire 2025. 

3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus de la
commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 

1. Fourniture de bureau
2. Produit d’entretien
3. Fourniture informatique
4. Mobilier et matériel de logement et de bureau
5. Matériel informatique de bureau
6. Pause-café et pause déjeuner
7. Nettoyage de bâtiment
8. Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues
9. Réalisation de parking
10. Suivi contrôle de réalisation de parking
11. Travaux de construction de bâtiments
12. Suivi contrôle des travaux de construction de bâtiments
13. Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique
14. Entretien et maintenance de véhicule à deux roues
15. Entretien et maintenance de climatiseur

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants : 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     

5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle
du Noumbiel précisant le lot et le domaine d’activités du candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la DPEPPNF/Noumbiel sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec
la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la DPEPP-
NF/Noumbiel pour l’année 2025 ainsi que la précision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire à la DPEPPNF/Noumbiel au plus tard le 05/03/2025 à 09

heures GMT. 

9. La DPEPPNF/Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire

Elie ZONGO

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la DPEPPNF/Noumbiel
pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2025 - 001/RSHL/PYGH/CMSL/M/SG 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la commune de Mansila prévoit entre autres,
des acquisitions, des travaux et des prestations par voie de demande de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article
72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la commune lance
le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la com-
mune pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-
après :
- Matériel, fournitures et outillages divers ;
- Matériel et fournitures informatiques ;
- Services courants ;
- Prestations intellectuelles ;
- Travaux de construction bâtiment ;
- Travaux hydrauliques…

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, et qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont  en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du can-
didat ;
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune adressée au Président de la
Délégation Spéciale de la Commune de Mansila ;
- Une présentation de l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément ou l’autorisation au cas échéant

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la commune sont invitées à prendre part à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs domaines mais devra préciser sur la lettre les domaines auxquels il pos-
tule.

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Commune devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine.

10. La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la commune de
Mansila : préciser le domaine concerné » auprès du Secrétariat General de la Mairie de la commune de Mansila. Tel :    73 83 52 22. Au
plus tard le 05/03/2025 à 09 heures GMT. 

La Personne responsable des Marchés,

Roland KOUNIO

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

La Personne responsable des marchés du Centre hospitalier régional de Koudougou par intérim, Président de la commission d’attri-
bution des marchés, téléphone +226 71 89 95 96, informe les candidats de la DEMANDE DE PRIX N° 2025-005/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM
DU 21/janvier /2025

publié dans la revue des marchés publics n° 4065 du jeudi 30 janvier 2025 que :
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La célérité dans la transparence


